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MÉTIER

Dans le cadre d’une action de formation interne, l’animateur d’une
formation interne accomplit les activités suivantes :
- Préparation de l’animation
- Mise en œuvre d’une ou plusieurs séquences de formation
- Evaluation

INDICATEURS DE PERFORMANCE

Les effectifs pour cette formation ne sont pas suffisants pour produire
des statistiques.

Public

Salariés d'entreprise.

Pré-requis

Tout collaborateur ayant une expertise métier et maîtrisant les
savoirs fondamentaux.

Modalités

Positionnement pré-formatif afin de définir le parcours adapté
selon profil du stagiaire.

Délais d’accès

Fonction de la date de signature du contrat.

Handicap

Formation ouverte aux personnes en situation de handicap
(moyens de compensation à étudier avec le référent handicap).

Tarifs

A partir de 990€HT. Coût de la certification: 300€HT.

Durée

3 jours maxi + 1 jour de certification.

Lieu(x) de formation

- Le Havre
- Évreux
- Port-Jérôme-sur-Seine

https://formation-industries-eure-seine-estuaire.fr/index.php/formation-continue/ccpi-animer-une-formation-interne
https://formation-industries-eure-seine-estuaire.fr/index.php/formation-continue/ccpi-animer-une-formation-interne


OBJECTIFS DE LA FORMATION

À l'issue de la formation, les stagiaires devront être capables de:
- Préparer les actions / modules de formation
- Animer une ou plusieurs séquences de formation
- Evaluer les participants

CONTENU DE LA FORMATION

- Identifier le cadre de la formation interne
- Elaboration d’un scénario pédagogique
- Animation d’une séquence de formation
- Évaluation de la formation

Méthodes pédagogiques

Formation en présentiel avec alternance d'apports théoriques et
de mises en situations pratiques pour ancrer les apprentissages
et/ou en distanciel pour certains modules (elearning).

Moyens pédagogiques

Salles de formation équipées, ateliers et plateaux techniques
adaptés et aménagés d’équipements spécifiques.

Équipe pédagogique

Formateur(rice)s expert(e)s, psychologue du travail, titulaires au
minimum d’un BAC+2/+4 et/ou d’une expérience professionnelle
d’au moins 5 ans dans le domaine, professionnels du métier.

Modalités d’évaluation et d’examen

L'évaluation est réalisée lors de la dernière journée et s'effectue
en deux étapes : une première réalisée via un questionnaire de
vérification des acquis, suivie d'une deuxième lors d'une mise en
situation pédagogique et d’une présentation orale devant un
juré.


